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POURSUITE DES OPÉRATIONS DE STÉRILISATION DES CHATS
ERRANTS SUR ALÈS
Depuis 2022, la municipalité d’Alès travaille main dans la main avec des associations pour effectuer des opérations de stérilisation
et d’identification des chats “libres”, vivant dans les lieux publics.

Cette année, les opérations de stérilisation et d’identification menées à l’initiative de la Ville d’Alès reprendront à compter du 13
mai.
Une fois pris en charge, les félins sont opérés, puis relâchés sur leur lieu de capture. La stérilisation permet de stabiliser, puis de
diminuer leur nombre, sans pour autant chercher à les éradiquer totalement, car leur présence joue un rôle de filtre bénéfique en
ville, notamment contre les rats.
Le bilan des campagnes précédentes est très positif et encourage la commune à poursuivre ces actions avec ses partenaires, afin
de ne pas perdre le bénéfice des efforts déjà engagés.
Il est important de rappeler que chaque propriétaire de chat doit identifier son compagnon à son nom, afin que l’animal qui
divaguerait sur l’espace public lui soit restitué en cas de capture éventuelle. Dans ce cas, l’animal sera bien entendu immédiatement
relâché sur place.

Demande d’intervention ou renseignement
Service Hygiène de la Ville d’Alès
04 66 91 20 90
Numéro Vert de la Ville d’Alès
0800 540 540


